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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce passage introduit une notion nouvelle en droit positif, dont la portée est largement renvoyée à 
l’appréciation de l’autorité administrative et à de futurs textes d’application.

Une telle construction normative fragilise la lisibilité du droit applicable et risque d’alimenter un 
contentieux abondant, préjudiciable tant aux opérateurs économiques qu’à l’efficacité de la 
régulation publique.


